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Mise en place d’instances de concertation 
pour le suivi du PDU

 → Réaliser le suivi du PDU dans une démarche de concertation avec les acteurs du territoire ;
 → Avoir un avis partagé sur l’efficacité des actions.

RAPPEL DES OBJECTIFS
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INDICATEUR N°155 : NOMBRE DE RÉUNIONS DE CONCERTATION TENUES

RÉFÉRENCE NOM INSTANCE DE SUIVI 2019 2020 2021 2022 2023 2024

GT1 Groupe de travail urbanisme  26.03.21 14.02.24

GT2 Groupe de travail intermodalité  24.06.20  05.06.23

GT3 Groupe de travail mobilité inclusive  16.06.20  21.02.24

GT4 Groupe de travail automobile  16.02.21 21.03.23 30.04.24

GT5 Groupe de travail stationnement  

GT6 Groupe de travail modes actifs 13.12.19 03.06.20 19.02.21 30.06.22  

GT7 Groupe de travail fret et logistique 18.12.19 15.12.23  05.06.23  

GT8 Groupe de travail plans de mobilité  18.06.20  

SOUS-TOTAL GROUPES DE TRAVAIL 2 4 4 1 3 31

COTECH Comité technique    25.02.22  
12.09.242

COSUIVI Comité de suivi

2 à partir de 2024, le comité de suivi a fusionné avec le comité technique 1 provisoire

Entre 2019 et 2024, Artois Mobilités a organisé 18 réunions de concertation liées au suivi opérationnel du Plan de 
Déplacements Urbains. La majorité de ces réunions étaient des groupes de travail thématiques qui portaient sur 
différents sujets d’études : accidentologie, ZFE-m, mobilité solidaire, InTerLUD, EMC2 2023, enquête intégration tarifaire, 
révision du schéma cyclable, modèle de trafic routier etc.


